
1/ Le texte du rapport figure dans le document S/AC.26/1998/11.
Conformément aux dispositions des Règles concernant la confidentialité
(art. 30, par. 1, et art. 40, par. 5) le tableau présentant la ventilation des
indemnités à verser à chaque requérant ne sera pas rendu public, mais sera
communiqué séparément à chacun des gouvernements et organisations
internationales intéressés.
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Décision concernant la première partie de la deuxième tranche de
réclamations individuelles pour pertes et préjudices d'un montant
supérieur à 100 000 dollars des États-Unis (réclamations de
la catégorie "D") prise par le Conseil d'administration
de la Commission d'indemnisation des Nations Unies
à sa 81ème séance, tenue le 30 septembre 1998 à Genève

Le Conseil d'administration ,

Ayant reçu , conformément à l'article 38 des Règles provisoires pour
la procédure relative aux réclamations, le troisième rapport du Comité de
commissaires chargé d'examiner les réclamations individuelles pour pertes et
préjudices d'un montant supérieur à 100 000 dollars des États-Unis
(réclamations de la catégorie "D"), qui couvre 250 réclamations
individuelles 1 /,

1. Approuve  les recommandations faites par le Comité de commissaires
et, en conséquence;

2. Décide , conformément à l'article 40 des Règles, d'approuver les
montants des indemnités recommandées pour 219 réclamations visées dans le
rapport. Les montants globaux par pays ou organisation internationale, tels
qu'ils sont indiqués à l'annexe du rapport, s'établissent comme suit :
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Pays ou organisation réclamations qu'il l'indemnisation
internationale est recommandé recommandée

Montant réclamations
réclamé qu'il n'est pas
(US $) recommandé

Nombre de Montant de

d'indemniser (US $)

Nombre de

d'indemniser

Australie 185 942 1 3 19 409

Canada 955 140 1 3 51 900

Danemark 92 571 1 -- 25 086

États-Unis d'Amérique 3 905 646 32 2 1 761 189

France 86 584 1 -- 58 338

Inde 5 767 541 24 -- 524 074

Irlande 4 650 1 -- 4 650

Israël 4 251 997 4 -- 596 514

Italie 951 273 1 4 41 107

Jordanie 11 867 165 35 12 1 847 662

Koweït 5 148 182 55 -- 2 915 801

Liban 299 678 2 1 122 360

Pakistan 71 910 2 -- 117 799

Pologne 252 209 1 -- 25 494

Royaume-Uni 4 651 718 29 1 1 604 892

Soudan 6 004 115 22 3 1 116 213

Suède 770 000 -- 1 0

Syrie 487 580 5 -- 243 744

UNRWA (Gaza) 347 843 2 1 105 876

Total 46 101 744 219 31 11 182 109

3. Réaffirme  que lorsque des fonds seront disponibles, les indemnités
seront versées conformément à la décision 17 [S/AC.26/Dec.17 (1994)];

4. Rappelle  qu'en cas de règlement en application de la décision 17
[S/AC.26/Dec.17 (1994)] et conformément aux dispositions de la décision 18
[S/AC.26/Dec.18 (1994)], les gouvernements et les organisations
internationales concernés devront distribuer les sommes perçues pour régler
les indemnités approuvées dans les six mois suivant leur réception et,
trois mois au plus tard après l'expiration de ce délai, devront fournir des
informations sur cette distribution;

5. Note  qu'aucune recommandation n'a encore été présentée au sujet
d'une réclamation mentionnée au paragraphe 6 du rapport; 

 6. Prie  le Secrétaire exécutif de faire parvenir des exemplaires du
rapport au Secrétaire général et au Gouvernement de la République d'Iraq ainsi
que des exemplaires du rapport et les tableaux contenant la ventilation des
montants à verser à chaque requérant aux différents gouvernements et
organisations internationales intéressés.
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